
 
COMMUNIQUE 

 
 

RECRUTEMENT DES ORGANES DIRIGEANTS 
DE L’OFFICE TOGOLAIS DES RECETTES 

 
 
Le Ministre de l’Economie et des Finances porte à la connaissance du public les 
informations suivantes, concernant le recrutement du prochain Commissaire 
général de l’Office Togolais des Recettes (OTR), ainsi que des Commissaires 
des Impôts, des Douanes et des Services généraux: 
 
 

1. La loi n°2012–16 du 10 décembre 2012, portant création de l’Office Togolais 
des Recettes, prévoit en son article 18 que la présélection de l’équipe dirigeante :  
le Commissaire Général et les trois Commissaires, se fera sur la base d’un 
concours. A cet effet, en vue d’assurer la transparence et la neutralité du 
processus de recrutement, le Ministère de l’Economie et de Finances a recruté un 
bureau d’études international, Crown Agents, pour l’assister. 
 
2. L’appel à candidatures diligentée par Crown Agents pour le recrutement du 
Commissaire Général a permis d’enregistrer 81 candidatures parmi lesquelles 6 
ont été présélectionnées en vue des entretiens à organiser à Lomé par un comité. 
 

3. Les 6 candidats présélectionnés par ce bureau ont été ainsi conviés à des 
entretiens dirigés par ledit comité de sélection, composé d’experts représentant le 
Gouvernement, d’un Commissaire général en fonction en l’occurrence celui de 
l’Île Maurice, ainsi que des experts de Crown Agents.  
 
4. Les 3 candidats retenus à l’issue de ces entretiens seront proposés aux 
autorités compétentes en vue de la nomination du Commissaire Général. 
 

5. Le recrutement pour les différents postes de l’OTR se déroulera en quatre 
phases 
         organisées comme suit : 
 

a) première phase: recrutement du Commissaire Général ; (imminent) 
 

b) deuxième phase : recrutement des trois Commissaires (Impôts, Douanes et 
Services Généraux) ; (imminent) 
 

c) troisième phase : recrutement des Directeurs et Chefs de divisions ; 
(imminent) 
 



d) quatrième phase : redéploiement du personnel technique et du personnel 
d’appui.  
 

6. Le calendrier de recrutement de tout le personnel vous sera communiqué  
bientôt. 
 

7. Dans le cadre du lancement du processus de présélection des 
Commissaires des Impôts, des Douanes et des Services généraux, un avis 
d’appel à candidatures a paru dans le quotidien national, Togo-Presse et sur le 
site de la République Togolaise, le vendredi 11 octobre 2013. La date limite de 
dépôt des candidatures  au cabinet du Ministère  de l’Economie et des Finances 
a été fixée au 25 octobre 2013. 
 
Un deuxième avis rectificatif de recrutement sera publié dans le même journal et 
sur le même site le 24 octobre 2013. La date limite de dépôt des candidatures est 
donc repoussée au 31 octobre 2013.  
 

8. Les nominations à ces trois différents postes se feront dans les mêmes 
conditions que pour le Commissaire général, décrites au point 2 ci-dessus, mais 
à raison de 3 candidats par commissariat. 
 

9. Vous êtes donc encouragés à postuler librement à ces postes, si vous 
pensez que vous en avez les compétences. Une attention particulière sera 
accordée aux candidats internes des deux régies.  
 

10. Vous serez informés autant de fois que de besoin sur le processus en cours, 
pour que notre réforme fiscale puisse aboutir dans un esprit de transparence, et 
ceci dans l’intérêt de notre pays.  
 
Je termine en vous remerciant de l’intérêt que vous accordez à ce processus. 
 
 

        
 

Le Ministre de l’Economie et des Finances. 
 
 
 
 
Adji Otèth AYASSOR 
 



MINISTERE DE L’ECONOMIE                  REPUBLIQUE  TOGOLAISE                                      
      ET DES FINANCES                           Travail-Liberté-Patrie 

    ----------                       ----------   
 
 
 
 

Avis de recrutement prolongé 
 

Commissaire des Douanes 
 
 
Le Ministre de l’Economie et des Finances prolonge l’avis d’appel à candidatures pour le poste 
de Commissaire des Douanes de l’Office Togolais des Recettes, en modifiant certains critères 
de recevabilité.  
 
Les candidats intéressés par le présent avis doivent avoir les qualifications minimales 
suivantes : 
 

- être de nationalité togolaise 
 

- avoir 55 ans d’âge au maximum 
 

- avoir une formation universitaire, niveau minimum maîtrise, dans l’un des domaines 
suivants : Economie, Droit, ou équivalent. 

 
et / ou  
 

- disposer d’une qualification professionnelle douanière reconnue 
internationalement. 

 
- justifier d’une expérience d’au moins dix (10) ans dans une structure en charge de 

questions douanières.  
 

- avoir occupé au moins une fois un poste de responsabilité serait un atout. 
 

- être d’une moralité et d’une intégrité irréprochables 
 
Les Termes de Référence du présent avis peuvent être retirés à l’adresse ci-dessous aux 
heures suivantes : 8h à 11h et 15h à 17h tous les jours ouvrables.  
 
Les candidats intéressés doivent adresser au Ministre de l’Economie et des Finances une lettre 
de manifestation d’intérêt accompagnée de leur curriculum vitae bien détaillé. L’enveloppe 
contenant les deux documents, et mentionnant à l’extérieur exclusivement le nom du poste pour 
lequel l’intéressé se porte candidat, sera déposée contre récépissé à l’adresse ci-dessous et 
aux heures suivantes : 8h à 11h et 15h à 17h tous les jours ouvrables.  
 
La date limite de dépôt est prolongée au 31 octobre 2013. Les candidats ayant déjà 
déposé un dossier ne doivent pas renouveler leur candidature qui demeure valable. 
 
Ministère de l’Economie et des Finances 
Immeuble du Centre Administratif des Services Economiques et Financiers (CASEF) 
7è étage, côté Finances, porte 728 
 
 
 

Adji Otèth Ayassor 
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Avis de recrutement prolongé 
 

Commissaire des Impôts 
 
 
Le Ministre de l’Economie et des Finances prolonge l’avis d’appel à candidatures pour le poste 
de Commissaire des Impôts de l’Office Togolais des Recettes, en modifiant certains critères de 
recevabilité.  
 
Les candidats intéressés par le présent avis doivent avoir les qualifications minimales 
suivantes : 
 

- être de nationalité togolaise. 
 

- avoir 55 ans d’âge au maximum. 
 

- avoir une formation universitaire, niveau minimum maîtrise, dans l’un des domaines 
suivants : Economie, Droit, ou équivalent. 

 
et / ou  
 

- disposer d’une qualification professionnelle dans le domaine de la fiscalité. 
 

- justifier d’une expérience d’au moins dix (10) ans dans des structures publiques ou 
privées en charge des questions fiscales. 

 
- avoir occupé au moins une fois un poste de responsabilité serait un atout. 

 
- être d’une moralité et d’une intégrité irréprochables. 

 
Les Termes de Référence du présent avis peuvent être retirés à l’adresse ci-dessous aux 
heures suivantes : 8h à 11h et 15h à 17h tous les jours ouvrables.  
 
Les candidats intéressés doivent adresser au Ministre de l’Economie et des Finances une lettre 
de manifestation d’intérêt accompagnée de leur curriculum vitae bien détaillé. L’enveloppe 
contenant les deux documents, et mentionnant à l’extérieur exclusivement le nom du poste pour 
lequel l’intéressé se porte candidat, sera déposée contre récépissé à l’adresse ci-dessous et 
aux heures suivantes : 8h à 11h et 15h à 17h tous les jours ouvrables.  
 
La date limite de dépôt est prolongée au 31 octobre 2013. Les candidats ayant déjà 
déposé un dossier ne doivent pas renouveler leur candidature qui demeure valable 
 
Ministère de l’Economie et des Finances 
Immeuble du Centre Administratif des Services Economiques et Financiers (CASEF) 
7è étage, côté Finances, porte 728 
 
 

Adji Otèth Ayassor 
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Avis de recrutement prolongé 
 

Commissaire des Services Généraux 
 
 
Le Ministre de l’Economie et des Finances prolonge l’avis d’appel à candidatures pour le poste 
de Commissaire des Services Généraux de l’Office Togolais des Recettes, en modifiant 
certains critères de recevabilité.  
 
Les candidats intéressés par le présent avis doivent avoir les qualifications minimales 
suivantes : 
 

- être de nationalité togolaise 
 

- avoir 55 ans d’âge au maximum 
 

- avoir une formation universitaire de niveau minimum maîtrise, ou un MBA dans le 
domaine de l’administration ou de  la direction des entreprises.  

 
- justifier d’une expérience d’au moins dix (10) ans dans des structures publiques ou 

privées.  
 

- avoir occupé au moins une fois un poste de responsabilité serait un atout. 
 

- être d’une moralité et d’une intégrité irréprochables 
 
Les Termes de Référence du présent avis peuvent être retirés à l’adresse ci-dessous aux 
heures suivantes : 8h à 11h et 15h à 17h tous les jours ouvrables.  
 
Les candidats intéressés doivent adresser au Ministre de l’Economie et des Finances une lettre 
de manifestation d’intérêt accompagnée de leur curriculum vitae bien détaillé. L’enveloppe 
contenant les deux documents, et mentionnant à l’extérieur exclusivement le nom du poste pour 
lequel l’intéressé se porte candidat, sera déposée contre récépissé à l’adresse ci-dessous et 
aux heures suivantes : 8h à 11h et 15h à 17h tous les jours ouvrables.  
 
La date limite de dépôt est prolongée au 31 octobre 2013. Les candidats ayant déjà 
déposé un dossier ne doivent pas renouveler leur candidature qui demeure valable. 
 
Ministère de l’Economie et des Finances 
Immeuble du Centre Administratif des Services Economiques et Financiers (CASEF) 
7è étage, côté Finances, porte 728 
 
 
 
 

Adji Otèth Ayassor 
 


